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 CANADA  
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC VALLÉE-DE-LA-GATINEAU 
MUNICIPALITÉ DE KAZABAZUA 

 

 Procès verbal -  Mardi le 3 novembre, 2015 
 
À la session régulière du Conseil de la Municipalité de Kazabazua, tenue à la 
date susmentionnée à19H38 au 26, chemin Begley (Centre  Communautaire), et 
à laquelle sont présents Son Honneur le Maire M. OTA HORA, Mesdames les  
Conseillères, PAMELA LACHAPELLE, TANYA GABIE, KIM CUDDIHEY-PECK et 
Messieurs les Conseillers MICHEL COLLIN et KEVIN MOLYNEAUX tous formant 
quorum sous la présidence du Maire.  
 
Le Directeur Général / Secrétaire-Trésorier Monsieur PIERRE VAILLANCOURT 
est aussi présent. 
 
Absence motivée : SANDRA LACHARITY  

 
ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

 
2015-11-277 Ouverture de la séance  

 
  Monsieur le Maire souhaite la bienvenue aux personnes  présentes, et après 

 avoir constaté qu’il y a quorum ouvre la session.  
ADOPTÉE 

1.2 Rapport du Maire  
 

1.3 Période de questions  
 
 Suite  à cette période de questions, Monsieur le Maire présente l’ordre du jour; 

 
1. ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

1.1 Ouverture de la séance  
1.2 Rapport du Maire  
1.3 Période de questions 
1.4 Adoption de l’ordre du jour 
1.5 Adoption du procès-verbal de la réunion régulière tenue le 6 octobre 2015 
1.6 Adoption des prélèvements bancaires 
1.7 Adoption du registre des chèques 
1.8 Adoption de la liste des comptes fournisseurs  
1.9 Dépôt du rapport des dépenses du directeur général 
1.10 Parution site web de Services d’abord 
1.11 Date adoption Budget 2016 
1.12 Thermostat bureaux municipal 
1.13 Location photocopieuse – Konica Minolta couleur 
1.14 Droit de véto – Résolution numéro 2015-10-256 – Documents 

dans le dossier d’employé numéro 01-0013 
1.15 Appui École Élémentaire Queen Elizabeth – Club Déjeuners 

 2. SÉCURITÉ PUBLIQUE 
2.1 Adoption Modification règlement 02-2012 Constitution d’un 

service incendie 
2.2 Signalisation routière 

3. TRANSPORT 
3.1 Appel d’offre sur invitation – Camion à déchets 
3.2 Octroi appel d’offre sur invitation – Matériaux de voirie  
3.3 Achat équipement de voirie 
3.4 TECQ 2014-2018 

4.  HYGIÈNE DU MILIEU                                         
4.1 Octroi contrat de l’appel d’offre Boues septique – KAZ2016-01 

 5. SANTÉ ET BIEN-ÊTRE 
5.1  

  6. AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 
6.1 Cession d’un droit de passage pour un sentier de motoneige – 

Chemin Jingletown 
6.2 Dépôt rapport de l’inspecteur 

7. LOISIRS ET CULTURE 
7.1 Renouvellement du contrat de la patinoire 
7.2 Remplacement luminaire -  cuisine du chalet 
7.3 Achat fléchette et coffre 
7.4 Modification résolution numéro 2015-09-235 Contrat de location 

numéro CCRC-2015F et  E 
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7.5  Nomination comité Centre Communautaire et responsable 
conseillers 

8. VARIA 
   8.1    

9. PÉRIODE DE QUESTIONS   
10. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 
2015-11-278 Adoption de l’ordre du jour 

 
  Il est proposé par Conseillère Pamela Lachapelle 
 Appuyé par Conseillère Tanya Gabie 

  Et résolu à l’unanimité  
 

  QUE l’ordre du jour soit adopté en y ajoutant les sujets suivants : 
  
 1.16 Entente – Détournement hivernale 

1.17 Publicité – Rapport du Maire 
1.18 Jour du souvenir 
1.19 Demande d’appui – Projet de rénovation de la salle de spectacle de 

la Maison de la Culture Vallée-de-la-Gatineau. 
3.5 Offre d’emploi – Camionneur/Journalier 
3.6 Mandat au Maire – Location de garage 

  ADOPTÉE 
 

2015-11-279 Adoption du procès-verbal de la réunion régulière tenue le 6 octobre, 2015 
 

  Il est proposé par Conseillère Pamela Lachapelle  
  Appuyé par Conseiller Kevin Molyneaux 

  Et résolu à l’unanimité 
 

 QUE le procès-verbal de la réunion régulière du conseil tenue le 6 octobre 2015 
soit accepté avec modification suivante : 
 
Résolution no. 2015-10-256 QUE le conseil dépose au dossier d’employé 
01-0013 2 plainte en date du 20 mai 2015 concernant les préoccupations d’une 
conseillère et une plainte par une conseillère. 

         ADOPTÉE 
 

2015-11-280 Adoption prélèvements bancaires  
 

  Il est proposé par Conseillère Pamela Lachapelle   
  Appuyé par Conseillère Tanya Gabie 

  Et résolu à l’unanimité  
 
 D’adopter, tel que présentée, la liste des prélèvements bancaires pour le mois 

d’octobre 2015, totalisant les montants suivants :  
  

   Salaires nets                     31 785,84 $ 
   Remises provinciales                           8 531,12 $  
   Remises fédérales                   3 322,82 $ 

  Remises du Régime de retraite            2 898,69 $ 
              ADOPTÉE 

2015-11-281 Adoption du registre des chèques 
 

  Il est proposé par Conseillère Pamela Lachapelle   
  Appuyé par Conseillère Kim Cuddihey-Peck 

 Et résolu à l’unanimité  
 
D’adopter, tel que présenté, le registre des chèques du mois d’octobre 2015 
totalisant un montant de 80 921,07 $.  

   ADOPTÉE 
2015-11-282  Adoption de la liste des comptes fournisseurs  

 
  Il est proposé par Conseillère Pamela Lachapelle   

  Appuyé par Conseillère Kim Cuddihey-Peck 
  Et résolu à l’unanimité  

 
D’adopter, tel que présenté, le paiement de la liste des comptes fournisseurs du 
mois d’octobre 2015 totalisant un montant de 53 985,75 $, incluant les remises 
Provincial et Fédéral.  
 
DE PLUS que tous les comptes budgétaire 02 en négatif proviennent des surplus 
de revenu des comptes budgétaire 01.        

  ADOPTÉE 
 Dépôt du rapport des dépenses du directeur général (0,00 $) 
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Certificat de disponibilité des crédits 
Je, soussigné, Pierre Vaillancourt, directeur général de la Municipalité de 
Kazabazua, certifie qu’il y a des crédits budgétaires et/ou extra budgétaires 
disponibles provenant de revenus excédentaires, du surplus accumulé, de 
réserves financières, de fonds réservés ou d’autres sources pour lesquels les 
dépenses ci-haut énumérées sont engagées. 

 
Pierre Vaillancourt,  
Secrétaire-trésorier et directeur général 

 
2015-11-283 Parution site web de Services d’abord 

 
  Il est proposé par Conseillère Tanya Gabie 
  Appuyé par Conseiller Michel Collin 

  Et résolu à l’unanimité  
 

 QUE le conseil autorise la parution des services offerts par Familles d’abord 
(anciennement Contacts Femmes-Enfants) sur notre site web. 

ADOPTÉE  
2015-11-284 Date adoption Budget 2016 

 
Il est proposé par Conseillère Pamela Lachapelle 
Appuyé par Conseillère Tanya Gabie 
Et résolu à l’unanimité 
 
QUE le conseil adoptera son budget 2016, le 15 décembre 2015 à 19H00 dont 
une session extra ordinaire aura lieu au 26 chemin Begley,  Centre 
communautaire de Kazabazua 

ADOPTÉE 
2015-11-285 Thermostat bureaux municipal 

 
Il est proposé par Conseiller Michel Collin 
Appuyé par Conseillère Kim Cuddihey-Peck 
Et résolu à l’unanimité 

 
 QUE le conseil autorise la modification des thermostats au bureau municipal à ce 
que chaque bureau peut contrôler leur température. 

ADOPTÉE 
2015-11-286 Location photocopieuse – Konica Minolta couleur 

 
Il est proposé par Conseillère Pamela Lachapelle 
Appuyé par Conseiller Kevin Molyneaux 
Et résolu à l’unanimité 

 
QUE le conseil autorise un renouvellement de location de photocopieuse Konica 
Minolta, photocopieuse combinaison blanc et noir ainsi que couleur et autorise le 
Directeur Général à signer le contrat de location.  

ADOPTÉE 
 

Droit de véto – Résolution numéro 2015-10-256 – Documents dans le dossier 
d’employé numéro 01-0013 

 
  
 Le maire utilise son droit de véto et refuse de signer la résolution numéro 

2015-10-256, celle-ci sera soumis de nouveau à la considération du conseil 
à sa séance ordinaire qui sera tenue le 3 novembre 2015. 

 
 QUE le conseil dépose au dossier d’employé 01-0013 deux plaintes en date du 
20 mai 2015 concernant les préoccupations d’une conseillère et une plainte par 
une conseillère. 
 

 Le vote est demandé – Contre Michel Collin, Pamela Lachapelle, Kim 
Cuddihey-Peck, Kevin Molyneaux  

NON ADOPTÉE 
 

2015-11-287 Que le Maire dépose à la table du Conseil un document scellé pour être déposé 
au dossier d’employé numéro 01-0013. 

 
Le vote est demandé – Contre Michel Collin 
Pour – Pamela Lachapelle, Kevin Molyneaux, Tanya Gabie, Kim Cuddihey-
Peck 



 

999 

 

L’apposition de la signature du Maire au procès verbal indique que chaque résolution est signée et devient exécutable. Si le 
Maire utilise son droit de VETO, il y aura expressément mention au procès verbal. 

ADOPTÉE 
 
2015-11-288 Appui École Élémentaire Queen Elizabeth – Club Déjeuners 

 
Il est proposé par Conseillère Pamela Lachapelle 

  Appuyé par Conseillère Tanya Gabie 
  Et résolu à l’unanimité 
 

 QUE le conseil appui la demande auprès du Club des Petits Déjeuner pour 
favoriser le programme des déjeuners pour les enfants qui fréquentent l’École 
primaire de Queen Elizabeth. 

ADOPTÉE 
2015-11-289 Entente – Détournement hivernale 

 
Il est proposé par Conseiller Kevin Molyneaux 

  Appuyé par Conseillère Tanya Gabie 
  Et résolu à l’unanimité 
 

 QU’une entente de service entre le propriétaire au 350 chemin du Ruisseau-des-
Cerises et la municipalité soit conclu pour l’utilisation d’une partie de son terrain 
qui consiste à nos camions de déneigement de détourner, en contrepartie  la 
municipalité nivelleras son entrée du chemin si les conditions sont respectées, tel 
que des matériaux sur le chemin, le débroussaillage n’entraine aucun bris de la 
niveleuse. 

ADOPTÉE 
2015-11-290 Publicité – Rapport du Maire 

 
Il est proposé par Conseillère Tanya Gabie 

  Appuyé par Conseiller Michel Collin 
  Et résolu à l’unanimité 

 
QUE le conseil approuve la dépense pour la Publicité du Rapport du Maire dans 
les journaux.  

ADOPTÉE 
2015-11-291 Jour du souvenir 

 
Il est proposé par Conseillère Pamela Lachapelle 

  Appuyé par Conseiller Michel Collin 
  Et résolu à l’unanimité 

 
QUE le jour du souvenir aura lieu le 11 novembre 2015 à 11h00 au parc des 
anciens combattants suivie d’un petit goûter à l’arrière la Bibliothèque Municipale. 
Tous sont les bienvenus. 

ADOPTÉE 
 

2015-11-292 Demande d’appui – Projet de rénovation de la salle de spectacle de la 
Maison de la Culture Vallée-de-la-Gatineau. 

 
CONSIDÉRANT la demande d’appui de la résolution no. 2015-09-168 de 

la Ville de Maniwaki suite à la résolution no. 2015-R-
AG300 de la MRC Vallée-de-la-Gatineau appuyant sans 
réserve les démarches de la Maison de la Culture afin 
que soit réalisé le plus rapidement possible le projet de 
rénovation de la salle de spectacle; 

 
CONSIDÉRANT QUE la région de la Vallée-de-la-Gatineau attend depuis six 

ans la réalisation de ce projet qui est indispensable à 
son offre culturelle régionale et à son développement 
économique en général; 

 
CONSIDÉRANT QUE la Maison de la Culture de la Vallée-de-la-Gatineau a 

réalisé l’ensemble des phases requises pour amener le 
dossier de ce projet à l’étape de la prise de décision 
quant à son financement et que ce dossier est complet 
depuis maintenant neuf mois; 

 
CONSIDÉRANT la demande de la MRC Vallée-de-la-Gatineau au 

Ministère de la Culture et des Communications 
d’approuver le projet proposé par la Maison de la 
Culture Vallée-de-la-Gatineau et son financement avant 
la fin de l’année 2015; 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par conseillère Pamela Lachapelle, appuyé 
par conseiller Kevin Molyneaux et résolu à l’unanimité d’appuyer de la résolution 
no. 2015-09-168 de la Ville de Maniwaki suite à la résolution no. 2015-R-AG300 
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de la MRC Vallée-de-la-Gatineau concernant le projet de rénovation de la salle 
de spectacle de la Maison de la Culture Vallée-de-la-Gatineau, déposé au 
Ministère de la Culture et des Communications. 
 
DE plus qu’une copie de cette résolution soit transmise à Madame Hélène David, 
Ministre de la Culture et des Communications, à Madame Stéphanie Vallée, 
Députée de la Gatineau, Ministre de la Justice, Ministre responsable de la 
Condition féminine et Ministre responsable de la région de l’Outaouais, ainsi qu’à 
la MRC Vallée-de-la-Gatineau et à toutes les municipalités locales de la MRC de 
la Vallée-de-la-Gatineau. 

ADOPTÉE 
 

   2. SÉCURITÉ PUBLIQUE   
 

2015-11-293  Adoption Modification règlement 02-2012 Constitution d’un service 
incendie 

 
ATTENDU QU'      un avis de motion a été donné à la séance du conseil 

municipal du 6 octobre 2015 par conseillère Pamela 
Lachapelle  

 
Il est proposé par Conseillère Michel Collin, appuyé par Conseillère Pamela 
Lachapelle et résolu à l’unanimité 

 
 QUE le conseil adopte la modification du règlement 02-2012 intitulé Constitution 

d’un service incendie article numéro 2.4 pour se lire : 
 

Tout nouveau membre du service incendie sera soumis à une période 
de probation de douze (12) mois sauf sur recommandation du directeur 
du service de sécurité incendie.  

ADOPTÉE 
2015-11-294 Signalisation routière 

 
Il est proposé par Conseiller Kevin Molyneaux 

  Appuyé par Conseillère Tanya Gabie 
 Et résolu à l’unanimité 
 
QUE le conseil autorise et engage les dépenses associées à l’achat d’enseigne 
signalétique routière (150 x 42 $) pour un total de ±6 300 $ excluant toutes taxes 
applicables tel que soumis par la Compagnie M&M Design. 

ADOPTÉE 
 

  3. TRANSPORT 
 

2015-11-295 Appel d’offre sur invitation – Camion à déchets 
 

Il est proposé par Conseiller Kevin Molyneaux  
 Appuyé par Conseillère Tanya Gabie 
 Et résolu à l’unanimité 
 
QUE le conseil mandate le directeur général d’aller en appel d’offre sur invitation 
pour demander une soumission pour la réparation de la benne à ordures du 
camion de rebuts : remplacement de tout acier rouillé, sablage de la benne au 
complet, application de la peinture et d’enduit clair, réfection du câblage au 
complet. 
 
La réparation de la benne basculante du camion Sterling : remplacement de tout 
acier rouillé, sablage de la benne au complet, application de la peinture et 
d’enduit clair. 
 
La vérification du camion GMC ¾ tonne pour le début de rouille et d’en faire la 
réparation. 

. 
ADOPTÉE 

2015-11-296 Octroi appel d’offre sur invitation – Matériaux de voirie  
 

CONSIDÉRANT QU’ une confirmation provenant du Ministre des Transports 
(MTQ) d’un montant additionnel de 70 000 $ du 
programme PAARRM répartie en 3 versements a été 
reçue le 26 octobre 2015; 

 
CONSIDÉRANT QU’ un appel d’offre sur invitation a été envoyé à deux 

soumissionnaires le 8 octobre  2015 pour 4 800 tonnes 
de 0-3/4ʺ MG-20; 
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CONSIDÉRANT QUE  deux (2) soumissions a été reçue en date du 19 octobre  
2015 et ouvertes cette même date et que toutes les 
deux sont conformes; 

 
CONSIDÉRANT QUE la distance de la carrière au 30 chemin Begley sera pris 

en considération dans le plus bas prix soumissionné; 
 
EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Conseillère Tanya Gabie, appuyé par 
Conseiller Michel Collin et résolu à l’unanimité d’octroyer le contrat d’achat de 
matériaux de 4 800 tonnes de 0-3/4ʺ MG-20 à Carrière Clément Tremblay et Fils 
au montant soumissionné de 15,70 $ et l’addition du calcul de la distance au 
montant de 18,18 $ la tonne pour un montant total de l’achat de 75 360,00 $, 
 
DE plus, ces matériaux seront utilisés pour le rechargement du chemin Rang 8 et 
que les travaux seront effectués au printemps 2016. 
 
DE plus que le conseil mandate le directeur général de signer tout documents 
nécessaires à l’octroi de ce contrat. 
 
Le montant total par tonne reçu de Carrière Beauregard était de 23,84 $ la tonne. 
 

ADOPTÉE 
2015-11-297 Achat équipement de voirie 

 
Il est proposé par Conseillère Tanya Gabie 

  Appuyé par Conseillère Pamela Lachapelle 
 Et résolu à l’unanimité 
 
 QUE le conseil autorise l’achat  des équipements suivantes : 
 

 Électrodes de soudage 7018AC E7018 1/8 po.  Quantité 1 bte @ 26,99$ 
 Lampes d’avertissement  DÉL 9V à 36 V 6 po.   Quantité 10     @ 36,99$ 
 Projecteurs faisceau étroit 3 millions de candelas. Quantité 3   @ 19,99$ 

 Trousse de ressorts Powerfist  - 200 pièces.    Quantité 1 bte  @ 12,99$  
Pour un coût total de 527,99 $ incluant les taxes applicables 
 
DE plus que le conseil autorise la dépense pour 5 radios émetteurs (C.B.), 5 
antennes et microphones au coût approximatif de ± 1 266,05 $ incluant les taxes 
applicables, 
 
De plus autorise la dépense pour 2 bar de lumières pour les deux (2) camions de 
déneigement à un coût approximatif de ±100 $ à ±350 $ excluant les taxes 
applicables et une lumière pour la sableuse. Le tout jusqu'à un maximum de ± 
4 000 $. 

ADOPTÉE 
2015-11-298 TECQ 2014-2018 

 
ATTENDU QUE La municipalité a pris connaissance du Guide relatif aux modalités 

de versement de la contribution gouvernementale dans le cadre 
du programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du 
Québec (TECQ) pour les années 2014 à 2018; 

 
ATTENDU QUE La municipalité doit respecter les modalités de ce guide qui 

s’appliquent à elle pour recevoir la contribution gouvernementale 
qui lui a été confirmée dans une lettre du ministre des Affaires 
municipales et de l’Occupation du territoire; 

 
EN CONSÉQUENCE, sur proposition de conseillère Tanya Gabie, appuyé par 
conseiller Kevin Molyneaux, il est résolu que : 
 
• la municipalité s’engage à respecter les modalités du guide qui s’appliquent à 

elle; 
  
• la municipalité s’engage à être seule responsable et à dégager le Canada et 

le Québec de même que leurs ministres, hauts fonctionnaires, employés et 
mandataires de toute responsabilité quant aux réclamations, exigences, 
pertes, dommages et coûts de toutes sortes ayant comme fondement une 
blessure infligée à une personne, le décès de celle-ci, des dommages 
causés à des biens ou la perte de biens attribuable à un acte délibéré ou 
négligent découlant directement ou indirectement des investissements 
réalisés au moyen de l’aide financière obtenue dans le cadre du programme 
de la TECQ 2014-2018; 
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• la municipalité approuve le contenu et autorise l’envoi au ministère des 
Affaires municipales et de l’Occupation du territoire de la programmation de 
travaux jointe à la présente et de tous les autres documents exigés par le 
Ministère en vue de recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été 
confirmée dans une lettre du ministre des Affaires municipales et de 
l’Occupation du territoire  

 
• la municipalité s’engage à réaliser le seuil minimal d’immobilisations en 

infrastructures municipales fixé à 28 $ par habitant par année, soit un total 
de 140 $ par habitant pour l’ensemble des cinq années du programme; 

 

• la municipalité s’engage à informer le ministère des Affaires municipales et 
de l’Occupation du territoire de toute modification qui sera apportée à la 
programmation de travaux approuvée par la présente résolution. 

DE PLUS, « La municipalité atteste par la présente résolution que la 
programmation de travaux ci-jointe comporte des coûts réalisés véridiques 
et reflète les prévisions de dépenses des travaux admissibles jusqu’au 31 
mars prochain. » 

ADOPTÉE 
 

2015-11-299 Offre d’emploi – Camionneur/Journalier 
 

Il est proposé par Conseiller Kevin Molyneaux 
Appuyé par Conseillère Tanya Gabie 
Et résolu 

 
 QUE le conseil mandate le Directeur général de céduler une rencontre entre le  

candidat et le comité de voirie, une fois les détails établies et le plus tôt possible 
d’appeler une session extra ordinaire pour l’engagement du candidat. 

 
Le vote est demandé : 

 
Pamela Lachapelle – Non Michel Collin - Non 

 
ADOPTÉE 

2015-11-300 Mandat au Maire – Location de garage 
 

Il est proposé par Conseiller Kevin Molyneaux 
Appuyé par Conseillère Tanya Gabie 
Et résolu à l’unanimité 
 
QUE le conseil autorise le Maire à chercher des prix pour la location d’un garage. 
 

ADOPTÉE 

4.  HYGIÈNE DU MILIEU                    
 

2015-11-301 Octroi contrat de l’appel d’offre Boues septique – KAZ2016-01

CONSIDÉRANT QU’UN  appel de soumissions pour le contrat de vidange  
 des fosses septiques pour une durée de  deux 

(2) ans, (2016-2017) renouvelable à la seule 
discrétion de la municipalité pour une période 
supplémentaire de deux (2) ans (2018-2019) a 
été publier dans le système électronique d’appel 
d’offres du Gouvernement du Québec; 

  
CONSIDÉRANT QU’UNE soumission conforme a été reçue en date du 29 

octobre 2015 et ouvert la même date à 13H01; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Conseillère Kim Cuddihey-Peck, appuyé 
par Conseillère Tanya Gabie et résolu à l’unanimité d’adjuger le contrat de 
Services de vidange, de collecte et de transport de boues septiques appel d’offre 
numéro KAZ2016-01 à La compagnie 9147-9279 Québec Inc. (Épursol), sise 
au 47 rue Albert-Ferland à Chénéville (Québec) au montant total du contrat pour 
un an 51 745 $ et de 2 ans 103 490 $ excluant les taxes applicables. 
 
DE plus que le conseil mandate le directeur général à signer ce contrat. 
 

ADOPTÉE 
 

 5. SANTÉ ET BIEN-ÊTRE 
 

 6. AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 
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2015-11-302 Cession d’un droit de passage pour un sentier de motoneige – Chemin 

Jungletown 
 

Il est proposé par Conseillère Tanya Gabie 
Appuyé par Conseiller Kevin Molyneaux 
Et résolu à l’unanimité 
 
QUE le conseil autorise l’Association des Motoneigistes de Pontiac Inc. le droit  
de passage sur le sentier de motoneige sur le chemin Jingletown sous condition 
que le chemin public soit tenue nettoyé et qu’une limite de vitesse de 30 KM soit 
respectés, à défaut de quoi l’entente sera annulé et mandate le Directeur 
Général à signer l’entente avec l’ Association des Motoneigistes de Pontiac Inc. 
qui prendra fin le 31 mai 2016. 

ADOPTÉE 
2015-11-303 Dépôt rapport de l’inspecteur  

 
   7. LOISIRS ET CULTURE  

 
2015-11-304 Renouvellement du contrat de la patinoire 

 
Il est proposé par Conseillère Kim Cuddihey-Peck 
Appuyé par Conseillère Tanya Gabie 
Et résolu à l’unanimité 

 
 QUE le conseil renouvelle le contrat avec Dennis Cretes pour  l’entretien de la 

patinoire et du chalet, suite aux recommandations de l’expertise médical du 
Centre d’orthopédie de Laval aux conditions stipulés dans le contrat des 
documents de réunion présenté au conseil, d’une période allant du 22 décembre 
2015 pour une période approximative de 12 semaines dépendant de la 
température si celle-ci le permet. 

ADOPTÉE 
2015-11-305 Remplacement luminaire -  cuisine du chalet 

 
Il est proposé par Conseiller Michel Collin 
Appuyé par Conseillère Kim Cuddihey-Peck 
Et résolu  

  
 QUE le conseil autorise la dépense pour la modification aux lumières du plafond 

à un coût total de 405 $. 
 

Conseillère Pamela Lachapelle est contre 
ADOPTÉE 

2015-11-306 Achat Fléchette et coffre 
 

Il est proposé par Conseiller Michel Collin 
Appuyé par Conseillère Tanya Gabie 
Et résolu  
 
QUE le conseil autorise la demande de conseiller Michel Collin pour le 
remplacement et l’achat de 3 fléchettes et un coffret au coût total approximatif de 
350 $, 
 
DE plus que ces items soient disponibles à la population et demeure la propriété 
de la municipalité. 
 
Conseiller Kevin Molyneaux est contre 

ADOPTÉE 
 
2015-11-307 Modification résolution numéro 2015-09-235 Contrat de location numéro 

CCRC-2015F et  E 
 

   Il est proposé par Conseillère Tanya Gabie 
  Appuyé par Conseillère Pamela Lachapelle 

  Et résolu à l’unanimité 
 

QUE le conseil modifie la résolution numéro 2015-09-235 intitulé Contrat de 
location – Centre communautaire #CCRC-2015E et F, article 5.1 pour se lire : 
 
Toutes activités impliquant des animaux ou activités motorisés exigent une 
assurance responsabilité spécifiquement pour l’activité. 

ADOPTÉE 
 

2015-11-308  Nomination comité centre communautaire et responsable conseillers 
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Il est proposé par Conseillère Tanya Gabie 
  Appuyé par Conseillère Pamela Lachapelle 

Et résolu à l’unanimité 
 

QUE suite à une élection tenue le 21 octobre, 2015 au Centre communautaire, 
par le comité provisoire dont les résultats sont les suivants : 
 
Poste de président(e)   Debbie Chamberlain 
Poste de secrétaire-trésorière Stephanie Moore 
Directeurs(trices)   Robert Bergeron 
    Gail Chamberlin 
    Kelly Connolly 
Responsable(s) Municipaux Michel Collin 
    Kim Cuddihey-Peck 
 
QUE le conseil accepte et nomme le comité tel que présenté pour une période 
d’un (1) an. 

ADOPTÉE 
 

8. VARIA 
 

 PÉRIODE DE QUESTIONS  
 

2015-11-309 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

  Il est proposé par Conseiller Michel Collin 
  Appuyé par Conseillère Kim Cuddihey-Peck 

  Et résolu à l’unanimité  
 

   QUE l’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21H51.           
 ADOPTÉE 

 

 
 _________________________  ________________________________ 

  Ota Hora,     Pierre Vaillancourt, 
  Maire     Directeur général / Secrétaire-Trésorier 
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